
Procédure Clic AMAP

Procédure générale

Vous trouverez des guides d’utilisation en cliquant sur l’onglet « Clic Amap » puis «
Documentation » en haut à gauche de la page.

Vous pouvez changer votre mot de passe depuis « Mon compte » « Mon profil ». Vous
pouvez également mettre à jour vos coordonnées, notamment l’adresse mail (une seule par
famille).

Pour accéder aux contrats cliquez sur « Mes contrats » « Les nouveaux contrats disponibles
». Attention, choisissez bien les contrats intitulés “2023/2024”.

Les spécificités de chaque contrat sont précisées plus loin dans ce document, laissez-vous
guider pour saisir vos contrats. N’hésitez pas à nous contacter par mail si vous rencontrez
des difficultés.

A la fin de la saisie vous aurez le contrat sous format pdf, pensez à dérouler tout le contrat,
pour bien le relire et vérifier vos choix de produits et vos dates de livraisons et ensuite
cochez les deux cases, c’est ce qui remplace la signature du contrat. Il n’est pas nécessaire
de le télécharger car vous pourrez y avoir accès en permanence depuis la plateforme "Mes
contrats" "Mes contrats existants".

Pour savoir ce que vous devez récupérer chaque mercredi, cliquez sur l’onglet « Mon
compte » en haut à droite puis « Mes livraisons » vous aurez accès au calendrier de l’année.
En cliquant sur une date en vert vous pouvez voir vos produits à récupérer sur cette date.

Pour le règlement, il continue à se faire par chèques, l’ordre est précisé dans chaque contrat
sur clic amap. Merci d’apporter une enveloppe par producteur avec les chèques lors de la
première distribution pour les déposer dans la bannette de chaque producteur.

Contrat légumes

Il y aura cette année 47 distributions. Nouveauté : le panier solo

Vous pouvez choisir entre un panier solo d’une valeur de 8€, un panier duo d’une valeur de
12€ ou un panier famille d’une valeur de 20€. Ce sera la même taille de panier toute l’année,
vous pouvez donc choisir la quantité de paniers que vous souhaitez pour la première
distribution puis cliquer sur “Copier la première ligne partout”.

Vous avez la possibilité de choisir au moment de la saisie du contrat de prendre jusqu'à 3
jokers. Pour cela, quand vous arrivez à l'étape du choix de votre panier et que vous avez
cliqué sur "copier la première ligne partout" vous pouvez alors désélectionner jusqu'à 3



dates. Si vous ne savez pas encore quand est-ce que vous souhaitez poser vos jokers,
désélectionnez les dates à la fin de la saison et vous pourrez choisir plus tard dans l’année.
Pour modifier vos jokers en cours d'année, vous pouvez soit le faire vous même via clic
amap (dans la rubrique “Mes contrats existants”, Action : déplacer des livraisons) ou alors
indiquez-le par mail à bissamap@free.fr au plus tard le dimanche avant la distribution
concernée.

Pour l’aide à la distribution : vous devez vous inscrire au moins une fois dans l’année pour
aider Nicolas à distribuer les paniers. Pour cela rendez-vous dans «Mon compte» en haut à
droite, puis « Mes distrib‘amap ». Un calendrier s’affiche, sélectionnez la date qui vous
intéresse et cliquez sur le bouton “s’inscrire”.

Contrat fruits

Nous avons encore cette année deux contrats : un pour les paniers duo ou famille comme
d'habitude sur toute l'année (prix moyen de 10,15 et 12,05 €) et un pour des suppléments.

Nouveauté Suppléments : les jus de fruits disponibles sur 5 distributions tout au long de
l’année, à commander dans le contrat “Suppléments”.

Pour les autres suppléments d’hiver ce sera toujours le même fonctionnement en effet à
partir de novembre, il n'y aura qu'une taille de panier correspondant au panier duo des
années précédentes, panier à compléter via ce deuxième contrat avec des suppléments au
choix si vous le souhaitez (kiwis verts, kiwis jaunes, kakis, pommes).

Pas de joker cette année mais pas de distributions pendant les vacances scolaires, 26
distributions cf calendrier.

Contrat œufs, champignons, endives, agneau et produits dérivés

Produits à la carte sur toute l’année selon la production, les dates de disponibilités sont
indiquées lors de la saisie du contrat sur clic amap.

Pas de minimum de distributions imposé, contrat flexible, vous pouvez envoyer un mail à
bissamap@free.fr 1 semaine à l’avance pour :

- reporter une distribution sur une autre en cas d’empêchement

- rajouter des produits en cours d’année

23 distributions, une tous les 15 jours.



Contrats volailles

Nos volailles sont fermières, de plein air, abattues au-delà de 12 semaines pas loin de la
ferme, nourries sans OGM et élevées sans maltraitance à Saint Nizier d’Azergues.

Gilles et son fils Quentin, du GAEC Près du Bois, ont dû monter les prix des volailles et
terrines en raison des fortes augmentations de leurs charges d’exploitation cette année
(poussins, aliments volailles, sacs sous vide, pots, charges d’abattoir, gasoil etc.).

Cette année, le contrat de volaille se fera via Clic’Amap. Vous trouverez un tableau de
commande libre sans minimum. Les producteurs nous demandent cependant de veiller à
l’équilibre entre cuisses et filets pour ne pas abattre des volailles que pour les filets, qui sont
limités à 4 par famille et par livraison. Pour remplir le tableau veuillez dérouler toute la liste
qui est présentée par ordre alphabétique. Il y a treize livraisons dans l’année, mais vous
n’êtes pas obligés de commander pour toutes les livraisons et vous pouvez prévoir des
commandes différentes à chaque livraison.

Si vous aviez un contrat l’année dernière, vous avez reçu le reliquat (différence entre la
volaille réellement livrée et la volaille commandée) par mail après la dernière livraison, le 29
mars. Quand vous donnerez les chèques le 26 avril pour la nouvelle saison, rajoutez ou
enlevez cette somme au premier chèque . Les autres doivent porter le montant indiqué par
Clic’amap.

Les contrats sur Clic’Amap sont disponibles en saisie par vos soins jusqu’au dimanche 16
avril. Passé la date du 16 avril vous pouvez nous demander par mail de remplir le contrat à
votre place, mais vous ne pourrez pas avoir des découpes pour la première livraison.

Pour rappel, les découpes se préparent sur viande froide, soit le jeudi, l’abattage se faisant
le mercredi. Les producteurs sont donc obligés de connaître les commandes de découpes
un peu plus d’une semaine avant la livraison BISSAMAP.

Contrats laitages de vache et chèvre

Nous continuons cette année les contrats avec Maelys et Christophe de la ferme
TRIOMPHE qui nous proposent leurs délicieux produits laitiers à base de lait de vache et
nous démarrons avec eux les produits laitiers à base de lait de chèvre, nouveauté liée à
l’installation de Maelys l’année dernière. Vous avez pu les essayer sur les dernières
distributions de la saison 22/23.



Nous vous proposons donc deux contrats :

- Crèmerie : panier à constituer au choix, puis recopier la première ligne. Plancher fixé
à 20 paniers (sur 23 distributions) : il est donc possible de décocher 3 dates de
livraison. Vous recevrez tous les 15 jours le même panier.

- Fromage : choix du ou des paniers puis recopier la première ligne. Plancher fixé à 20
paniers (sur 23 distributions) : il est donc possible de décocher 3 dates de livraison. Il
n'est pas possible d'alterner les types de panier (un panier mixte a été mis en place
pour permettre à ceux qui le souhaitent d'avoir des deux types de fromages). Vous
recevrez tous les 15 jours le même panier.

En cas de doutes n’hésitez pas à envoyer un mail à bissamap@free.fr en précisant Clic
Amap dans l’objet.

L’Equipe Bissamap


